
 

 

 

PROJET DE LOI  

 

RETABLIR LA CONFIANCE DANS L’ACTION 

PUBLIQUE (PJL) 
N° KALT.6 

COMMISSION DES LOIS (n° 581) 27 JUIN 2017 

 
 A M E N D E M E N T 

 

présenté par 

 

 

M. KALTENBACH 

_________________ 

 

ARTICLE 8 

Alinéa 28 

A l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie 

politique les mots : « deux commissaires au compte » sont remplacés par les mots : « la Cour des 

comptes ». 

 

OBJET 

Réclamée par les associations anti-corruption ainsi que par la Haute Autorité à la Transparence de la 

Vie Publique, cette mesure permettrait de confier l’expertise des comptes de campagne à des 

magistrats indépendants et éviter ainsi les dépassements de frais de campagne comme il y en a eu ces 

dernières années engendrant fraudes et à termes une perte de confiance dans le personnel politique. 

Il est normal que les partis qui reçoivent des subventions publiques importantes et dont les dons 

bénéficient d’avantages fiscaux conséquents puissent voir leurs comptes contrôlés par des magistrats 

publics. 

 



 

 

 

PROJET DE LOI ORGANIQUE  

 

RETABLIR LA CONFIANCE DANS L’ACTION 

PUBLIQUE (PJLO) 
N° KALT.3 

COMMISSION DES LOIS (n° 580) 27 JUIN 2017 

 
 A M E N D E M E N T 

 

présenté par 

 

 

M. KALTENBACH 

_________________ 

 

ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 14 

Après l’article 14 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

A l’article LO119 du code électoral, les mots : « cinq cent soixante-dix-sept » sont remplacés par les 

mots « quatre cent un ». 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre 

par ordonnance la répartition des sièges par département. 

 

OBJET 

Le nombre de députés est trop élevé. L’objectif de cet amendement est de réduire leur nombre pour 

qu’ils travaillent de manière efficace et qu’ils disposent de plus de moyens pour légiférer et contrôler 

le gouvernement.  Alors que le non-cumul des mandats qui entre en vigueur en 2017 permettra aux 

députés élus de se concentrer exclusivement sur leur mandat, il apparaît nécessaire de baisser leur 

nombre car ces élus sont à présent plus disponibles et donc plus efficaces. 

 



 

 

 

PROJET DE LOI ORGANIQUE  

 

RETABLIR LA CONFIANCE DANS L’ACTION 

PUBLIQUE (PJLO) 
N° KALT.4 

COMMISSION DES LOIS (n° 580) 27 JUIN 2017 

 
 A M E N D E M E N T 

 

présenté par 

 

 

M. KALTENBACH 

_________________ 

 

ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 14 

Après l’article 14 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

1/ A l’article LO274 du code électoral, les mots : « trois cent vingt-six » sont remplacés par les mots 

« deux cent quarante et un». 

2/ A l’article 1 de la loi organique n° 83-499 du 17 juin 1983 relative à la représentation au Sénat des 

Français établis hors de France le mot « douze » est remplacé par le mot « huit » et le mot « six » est 

remplacé par le mot « quatre ». 

3/ A l’article LO438-1 de la loi n°2003-696 du 30 juillet 2003, les mots « deux » sont 

systématiquement remplacés par les mots « un ». 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre 

par ordonnance la répartition des sièges par département. 

 

OBJET 

Le nombre de sénateurs est trop élevé. L’objectif de cet amendement est de réduire leur nombre pour 

qu’ils travaillent de manière efficace et qu’ils disposent de plus de moyens pour légiférer et contrôler 

le gouvernement.  Alors que le non-cumul des mandats qui entre en vigueur en 2017 permettra aux 

sénateurs élus de se concentrer exclusivement sur leur mandat, il apparaît nécessaire de baisser leur 

nombre car ces élus sont à présent plus disponibles et donc plus efficaces. 

 


